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PATRIMOINE HABITAT NEUF

INFORMATIONS CLÉS

OBJECTIF
Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’inves-
tissement. Il ne s’agit pas d’un document à caractère commercial. Ces informations 
vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à 

comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, coûts, gains et pertes 
potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.

PRODUIT
Produit : PATRIMOINE HABITAT NEUF.

Initiateur : Inter Gestion, Société de gestion de portefeuille agréée par l’AMF 
sous le numéro GP 12000008 en date du 29 février 2012.

Site web : www.inter-gestion.com ou appelez-le 01 43 12 52 52 pour de plus 
amples informations.

Date de production du document d’informations clés : le 15/11/2019.

Avertissement : 
Vous êtes sur le point d’acheter un produit qui n’est pas simple 

et qui peut être difficile à comprendre.

EN QUOI CONSISTE CE PRODUIT ?
Type : Fonds d’Investissement Alternatif (FIA) de type Société Civile de Placement 
Immobilier (fiscale Pinel).

Objectifs : la SCPI PATRIMOINE HABITAT NEUF a pour objet l’acquisition et la 
gestion d’un patrimoine immobilier locatif neuf destiné à l’habitation et situé 
principalement  en Île de France dans les zones dites du Grand Paris. 

La politique d’investissement vise à constituer un patrimoine d’actifs résidentiels 
dans les secteurs qui, lors de la revente du patrimoine de la SCPI, pourraient offrir 
des perspectives de plus-values à long terme. Toutefois, la Société de gestion 
n’est pas en mesure de garantir ces conditions.

PATRIMOINE HABITAT NEUF est un placement immobilier soumis aux cycles de 
l’immobilier dont la performance ne peut s’apprécier que sur le long terme. Elle 
s’apprécie par rapport au capital investi et compte tenu de l’économie fiscale résul-
tant de la réduction d’impôt obtenue grâce aux dispositions fiscales de la loi Pinel.

Date d’échéance du produit : 29 juillet 2031

Durée de vie du produit : La durée estimée de détention des parts de la SCPI 
est de 12 ans à compter de la date de souscription. Compte tenu de l’absence 
totale de marché secondaire, vous ne pouvez espérer récupérer votre argent 
qu’à partir de la dissolution de la société.

Investisseurs concernés : Ce produit est à destination d’une clientèle non 
professionnelle, recherchant une durée de placement de long terme conforme 
à celle du produit. Ce produit pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui 
prévoient de retirer leur apport avant la durée de placement recommandée. 
Ce produit comporte des risques de perte en capital. Ce produit n’est pas à 
destination de personnes présentant les caractéristiques d’US Person (Décret 
n°2015-1 du 2 janvier 2015 dite « loi Fatca »).

QUELS SONT LES RISQUES ET QU’EST-CE QUE CELA POURRAIT ME RAPPORTER ?

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous conservez le produit pendant 12 
années, afin de bénéficier du régime fiscal spécifique attaché à la conservation des 
parts de la SCPI, sauf prorogation ou dissolution anticipée décidée collectivement 
par les associés. Il indique la probabilité que ce produit enregistre des pertes en cas 
de mouvements sur les marchés ou d’une impossibilité de notre part à satisfaire 
une demande de rachat. 

Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 3 sur 7 qui est une classe 
de risque entre faible et moyenne.

Risque de perte en capital : Ce produit ne prévoyant pas de protection contre 
les aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement. 

Risque de liquidité : La Société de gestion ne garantit pas la revente des parts. La 
liquidité du placement sera très limitée. L’avantage fiscal, composante importante 
de la rentabilité du placement, ne peut être transmis, si bien que les possibilités 
de vente devraient être réduites, sauf à des prix très décotés.

Compte tenu de la spécificité fiscale de la SCPI, le marché secondaire sera 
probablement inexistant.

Vous avez un double engagement : conserver vos parts pendant une durée mini-
mum de 9 ans sauf à perdre l’intégralité des avantages fiscaux ; conserver vos 

Indicateur de risque

Risque faible Risque élevé

1 2 5 64 73
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Scénarios (Investissement de 10 000 €) 1 an 6 ans 12 ans

Scénario de tensions
Ce que vous pourriez obtenir après déduc-
tion des coûts

8 399 € 8 121 € 7 856 €

Rendement annuel moyen -16,01% -3,13% -1,79%

Scénario  défavorable
Ce que vous pourriez récupérer après 
déduction des coûts

8 930 € 10 584 € 13 212 €

Rendement annuel moyen -10,70% 0,97% 2,68%

Scénario intermédiaire
Ce que vous pourriez récupérer après 
déduction des coûts

9 153 € 11 242 € 14 388 €

Rendement annuel moyen -8,47% 2,07% 3,84%

Scénario favorable
Ce que vous pourriez récupérer après 
déduction des coûts

9 381 € 11 940 € 15 668 €

Rendement annuel moyen -6,19% 3,23% 4,91%

Scénarios de performances

Ce tableau montre les sommes que vous pourriez obtenir sur 12 ans, en fonction 
de différents scénarios, en supposant que vous investissiez 10 000 EUR.

Les différents scénarios montrent comment votre investissement pourrait se 
comporter. Vous pouvez les comparer avec les scénarios d’autres produits.

Les scénarios présentés sont une estimation de performances futures à partir 
de données du passé relatives aux variations des indices de référence des prix 
de l’immobilier résidentiel établi par la Chambre des notaires. Ils ne constituent 
pas un indicateur exact. Ce que vous obtiendrez dépendra de l’évolution du 
marché et de la durée pendant laquelle vous conserverez l’investissement ou le 
produit. Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des 
situations de marché extrêmes.

Il n’est pas facile de sortir de ce produit avant l’échéance. Par conséquent, il n’est 
pas possible d’estimer de façon fiable combien vous obtiendriez si vous sortez 
avant la période recommandée, particulièrement durant la période consacrée à 
l’acquisition des actifs et aux travaux de rénovation. Il est possible que vous ne 
puissiez pas sortir du produit avant échéance, ou que vous subissiez des pertes 
ou des frais importants dans un tel cas. 

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, ainsi 
que les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces chiffres ne tiennent pas 
compte de votre situation fiscale personnelle qui peut également influer sur les 
montants que vous recevrez.

QUE SE PASSE-T-IL SI INTER GESTION N’EST PAS EN MESURE D’EFFECTUER LES VERSEMENTS ?
Inter Gestion est une Société de gestion de portefeuille agréée et suivie par 
l’Autorité des marchés financiers et doit respecter des règles d’organisation et 
de fonctionnement notamment en matière de fonds propres.  Les fonds des 

investisseurs sont versés sur un compte bancaire au nom de la SCPI  et le défaut 
de la SGP n’aurait pas d’impact sur les actifs de la SCPI.

QUE VA ME COÛTER CET INVESTISSEMENT ?
La réduction du rendement (RIY) montre l’incidence des coûts totaux que vous 
payez sur le rendement que vous pourriez obtenir de votre investissement. Les 
coûts totaux incluent les coûts ponctuels, récurrents et accessoires.

Les montants indiqués ici sont les coûts cumulés liés au produit lui-même, pour 
trois périodes de détention différentes. Ils incluent les pénalités de sortie anticipée 
potentielles. Les chiffres présentés supposent que vous investissiez 10 000 €. 
Ces chiffres sont des estimations et peuvent changer à l’avenir.

COÛTS AU FIL DU TEMPS
Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des 
conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est 

le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera 
l’incidence de l’ensemble des coûts sur votre investissement au fil du temps.

parts pendant 9 ans après location du premier lot du dernier immeuble acquis. 
Le délai de détention des parts est estimé à long terme à compter de la date de 
souscription, sachant qu’en l’absence de marché secondaire, le souscripteur ne 

peut espérer récupérer son argent qu’au terme de la liquidation de la société.

PÉRIODE 
DE DÉTENTION 

RECOMMANDÉE

Scénarios 
(Investissement de 10 000 €) Si vous sortez après 1 an

Si vous sortez après 
6 ans

Si vous sortez à la fin de la période de 
détention recommandée de 12 ans

Coûts totaux 1 163 € 1 764 € 2 749 €

Incidence sur le rendement 
(réduction du rendement par an)

11,63% 2,46% 2,29%
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Coûts non récurrents

Coûts d’entrée 0,83%
L’incidence des coûts que vous payez 
lors de l'entrée dans votre investissement.

Coûts de sortie 0,00%
L’incidence des coûts encourus lorsque vous sortez de 
votre investissement à l'échéance

Coûts de transaction 
sur le portefeuille

0,54%
L’incidence des coûts encourus lorsque nous achetons 
ou vendons des actifs sous-jacents 
au produit

Coûts récurrents Autres coûts récurrents* 0,92%
L’incidence des coûts que nous prélevons chaque 
année pour gérer vos investissements 

Coûts accessoires

Commission liée 
aux résultats

0,00%
Absence des commissions liées aux résultats 
sur le rendement

Commission d’intéressement 0,00%
Absence d'incidence des commissions d'intéressement 
sur le rendement

*Dont 0,33% au titre des frais d’exploitation immobilière.

Composition des coûts
Le tableau ci-dessous indique :

• l’incidence annuelle des différents types de coûts sur le rendement 
que vous pourriez obtenir de votre investissement à la fin de la période 
d’investissement recommandée ;

• la signification des différentes catégories de coûts.

Ce tableau montre l’incidence sur le rendement par an

COMBIEN DE TEMPS DOIS-JE LE CONSERVER ET PUIS-JE RETIRER DE L’ARGENT DE FAÇON ANTICIPÉE ?
Période de détention recommandée : 12 ans.

Ce délai est nécessaire pour que la valorisation des parts ait compensé les frais 
de souscription ainsi que les charges inhérentes à l’acquisition d’immeubles et 
à l’absence de revenus durant la période des travaux de rénovation. 

Compte tenu du manque de liquidité de ce placement, vous ne pouvez espérer 
récupérer votre argent qu’au terme d’une durée de quinze années, sauf dissolution 
anticipée ou prorogation.

La sortie n’est possible que s’il existe une contrepartie à l’achat. 

La Société de gestion ne garantit par ailleurs pas la revente des parts. Vous êtes 
donc soumis au risque de liquidité ci-avant.

Pour plus d’informations, nous vous invitons à consulter les modalités de retrait 
et de cession figurant dans la Note d’Information. 

COMMENT PUIS-JE FORMULER UNE RÉCLAMATION ?
Si vous rencontrez des difficultés au niveau de la prestation délivrée ou du produit 
et que vous souhaitez nous faire part de votre réclamation, vous pouvez contacter 
la personne qui a vendu le produit ou nous contacter :

Par courrier : Inter Gestion - 2 rue de la Paix – 75002 Paris
Par email : contact@inter-gestion.com
Par téléphone : 01 43 12 52 52

AUTRES INFORMATIONS PERTINENTES
Le présent Document d’informations clés de la société, la Note d’information 
en cours de validité, les Statuts, le DICI, le dernier rapport annuel s’il existe et 
le dernier bulletin semestriel d’information s’il existe sont disponibles sur le site 
www.inter-gestion.com 

Pendant la détention de vos parts, un rapport annuel vous est transmis ainsi que 
deux bulletins semestriels d’information. 

Si les réponses apportées à votre réclamation sur un différend relatif à la com-
mercialisation ou la gestion des produits gérés par Inter Gestion ne vous ont pas 

donné satisfaction, vous avez la possibilité, en tant qu’épargnant ou investisseur, 
de saisir le Médiateur de l’AMF. 

Médiateur de l’AMF - Autorité des marchés financiers
17 place de la bourse 75082 Paris cedex 02
Accueil : +33 (0) 1 53 45 60 00 

Pour toutes informations sur la médiation de l’AMF, consultez le site www.amf-
france.org rubrique médiation. 


